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Chrétien
plaidera
pour
l'amiante
Nelson FECTEAU
 

Thetford Mines

prise des travaux parlementaires qu’il comptait joindre
sa voix aux protestations contre le bannissement de

l’amiante en France en s’engageant à intervenir personnel-
lement auprès du président français Jacques Chirac.

«Lorsque j'aurai l’occasion de rencontrer à nouveau le
président Chirac, je lui ferai part de nos préoccupations. Je
serai en mesure de l’assurer que nous faisons ici au Canada
et dans bien d’autres pays une utilisation tout à fait sécuri-
taire des produits de l’amiante…ll ne devrait pas bannir ce
produit en ce momentet en aucune autre circonstance par-
ce que la preuve est faite qu’on peut, dans certaines cir-
constances, s’en servir de façon adéquate et très sécuritai-
re», a déclaré M. Chrétien à la Chambre des communes.

Il répondait à une intervention du député bloquiste de
Frontenac, Jean-Guy Chrétien, qui l’a questionné sur ce su-
jet hier.

«Lors de sa prochaine visite en France, où il doit ren-
contrer le président Chirac pour faire suite au sommet du
G-7, le premier ministre s’engage-t-il à intervenir person-
nellement et direêtement auprès des autorités françaises
afin que la France revise ses positions», avait alors deman-
dé le député.

Le premier ministre a souligné que le ministère des Af-
faires étrangères avait déjà fait des représentations auprès
du gouvernementfrançais.

Cet engagement de Jean Chrétien survient après une
engagement semblable du premier ministre québécois, Lu-
cien Bouchard, de faire pression sur Paris et la mise en pla-
ce par Québec d’un plan d’action pour éviter l’application
en janvier prochain de la décision de bannir l’amiante.

Mêmes’il souhaitait plus de fermeté du gouvernement
fédéral, le bloquiste Jean-Guy Chrétien s’est réjoui de l’in-
térêt porté par le premier ministre au dossier de l’amiante,
qui revêt une importance capitale pour l’économie des ré-
ions d’Asbestos et de Thetford Mines. Le bannissement
rangais pourrait avoir un effet d’entraînement dans plu-
sieurs autres pays.

Le président du syndicat des Métallos, section locale
7649, André Brochu, était aussi relativement satisfait d’ap-
prendrela déclaration de M. Chrétien.

«Je suis content qu’il le dise. Mais il faudra que le gou-
vernement fédéral s'implique plus que ça. Monétairement,
qu’est ce qu’il mettra dans le dossier? Sur ce point, je trou-
ve que le gouvernement fédéral est trop réservé, trop timi-
de sur les moyens etles outils qu’il nous donne»,a-t-il dit.

Les criminels
de la route
sur la sellette
Norman DELISLE

L e premier ministre Jean Chrétien a indiqué hier à la re-

 

 

Québec (PC)

conducteur blessé alors qu’il conduisait en état
d’ébriété ne devrait pas être indemnisé par la SAAQ.

Plus de 85 pour cent des gens croient même queles vic-
times devraient pouvoir poursuivre les criminels de la route
devantles tribunaux.

Ces données sont tirées d’un sondage que vient de me-
ner la firme Léger et Léger pour le compte d’une associa-
tion d’accidentés de la route qui tentent de faire modifier la
loi sur la sécurité routière.

En vertu du régime actuel, tousles accidentés de la rou-
te sont actuellément indemnisés par la Société d’assurance
automobile du Québec (SAAQ), méme ceux qui ont causé
l’accident en commettant un crime (ébriété au volant, con-
duite dangereuse, etc.).

Un groupe d’accidentés, dirigé par l'avocat québécois
Marc Bellemare et Mme Lisette Lapointe,l’épouse de l’ex-
premier ministre Jacques Parizeau, mène une lutte pour
que la loi soit modifiée.

Ce sondage Léger ct Léger. mené auprès de 1001 Qué-
bécois à la mi-août, indique que 81,1 pourcentdescitoyens
sont opposés au versement d'indemnités de la SAAQ pour
un conducteur blessé lors d’un accident alors qu’il condui-
sait en état d'ébriété.

«Ces données détruisent le mythe que le régime actuel
est bon. Les Québécois en ont ras le bol de la criminalité et
de l’alcool au volant», a dit l’avocat Marc Bellemare, qui a
rendu publics les chiffres qu'il vient d'obtenir de la SAAQ
concernantles accidents dela route.

La SAAQ évalue à près de 200 millions $ en cinq ans
le coût socio-économique de la conduite avec facultés affai-
blies. Entre 1990 et 1994 une somme totale de
194,4 millions $ a été versée pour indemniser les victimes
des accidents dans lesquels l'alcool est en cause.

A u moins quatre Québécois sur cinq estiment qu’un
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Happé parle flotteur d’un hydravion qui prenait son envol sur la rivière Magog, le

 

HAPPE
PAR UN
HYDRAVION,
HUGO
S’ENNUIE

| DEJA... DE
L’ECOLE

 

Imacom-Daguerre, Grant Siméon

24 août dernier, Hugo

 

Charron prend du mieux. Il poursuit sereinement sa convalescence à la maison et a déjà hâte de faire du
ski... et d'aller à l’école. «C’est quand mêmeassez spécial, heini», lance-t-il d'un ton espiègle.

«Ça ressemble un
peu à un
François GOUGEON
 

Rock Forest

amicalement dans son quartier de Rock Fo-
rest, reprend sans cesse du mieux. Et bien-

tôt, il pourra courir comme avant avec son fidè-
le compagnon, Toby.

Ce garçon, c’est Hugo Charron, victime le
24 août dernier d’un accident aussi grave
qu’inusité alors qu’en se promenant en chalou-
pe, il a été happé parle flotteur d’un hydravion,
surla rivière Magog.
À ce moment-là, on avait craint le pireJour

sa vie, compte tenu surtout des risques de déve-
lopper une maladie infectieuse: la plaie ayant
baigné dans une eau polluée. «Ma mère me dit
souvent que j'ai été chanceux dans ma malchan-
ce et que ça ressemble un peu à un miracle. Je
pense que c’est assez vrai», a relaté hier le gar-
çon de 12 ans qui poursuit sa convalescence à la
maison, pendant que sa mère n’a que de bons
mots pour les soins qu'il a reçus.

D'abord, malgré le coup subi, aucun organe
vital n’a été vraiment altéré. Ensuite, au mo-
ment de l'impact quil’a projeté à l’eau,il aurait
pu périr noyé, n’eut été de l’intervention d’un
couple qui s'est porté à son secours.

ais de cet accident sérieux, Hugo se rap-
pelle surtout du «trou noir» qui a suivi. «Je me
souviens ce qui s'est passé quand c’est arrivé
mais je ne voyais plus rien après. C’est devenu
d’un coup complètement noir. J’étais aveugle»,
a-t-il expliqué. Et ce n’est que trois jours plus
tard, à son réveil aux soins intensifs au site
Fleurimont du Centre universitaire de santé de
l'Estrie {CUSE), qu'il a pu voir de nouveau.

Il n’était pourtant pas au bout de ses peines
et si aujourd'huiil plaisante en se rappelant des
jours d’hospitalisation ou il était branché de
partout (respirateur, intraveineuse et autres),

L e «p’tit gars au chien», comme on l’appelle

En montre maintenant chez
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miracle»
Hugo avoue qu’il se serait bien passé de toutce-
la. «J’ai trouvé le temps long a I’hdpital. Jai
passé une semaine sans pouvoir parler et ça, je
trouvais ça frustrant!»

Maintenant, surtout qu’il semble qu’il ne
restera pas de séquelle, le garçon poursuit plus
sereinement sa convalescence à la maison. Mais
commel'accidentlui a laissé 12 fracturesà trois
côtes, il marche encore avec difficulté. Sa mère,
France Simoneau, toute heureuse de la tournu-
re des événements, rappelle qu’il a réussi à faire
une petite marche dansle secteur.

Hugo en veut-il au pilote de l’hydravion qui
lui a infligé de telles blessures? Il ne répond pas
directement. «Moi je pense que les hydravions
n’ont pas leur place sur une rivière commela
Magog. C’est bien trop petit et il y a beaucoup
de gens sur l’eau, en chaloupe, en pédalo ou au-
trement, surtout quandil fait beau. En tout cas,
je ne voudrais jamais que ça arrive à quelqu’un
d'autre ce qui m’est arrivé... Et puis jai de la
misère à croire que le pilote ne m’a pas vu», a
commentéle garçon.

Il ne pense cependant pas qu’il subira un
traumatisme de cet événement. «C’est sûr que
je vais me méfier bien gros des hydravions. Mais
j'aime trop l’eau pour ne pas retournersurla ri-
vière. Je suis un vrai poisson!»

Du reste, même si sa saison de hockey est à
l’eau, Hugo se console à l’idée qu’il pourra sans
doute faire du ski alpin cet hiver. Mais pourle
moment, ce dontil a le plus hâte c’est de revoir
ses amis à l’école, surtout que plusieurs l’ont
beaucoup soutenu depuis l'accident.

Hugo devait débuter cette année en secon-
daireà" Triolet mais la rentrée s'effectuera
plus @#d pour lui. «Mais j'ai des cours privés
pour ne pas trop en perdre. C’est quand même
assez spécial, hein! C’est la première fois de ma
vie que j'ai aussi hâte d’aller à l’école», lance
Hugo avec un large sourire.
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Différend entre Ascot et Sherbrooke sur le coût du service de protection contreles incendies

La Commission municipale hérite dulitige
Denis DUFRESNE

Sherbrooke

a Commission municipale devra
trancher dans le différend qui op-
pose depuis plus d’un an Ascot et

Sherbrooke sur le partage des coûts
pourle service de protection contre les
incendies, à la suite de l’échec du conci-
liateur des Affaires municipales pour
rapprocherles deux parties.

«La Ville de Sherbrooke était prête
à accepter les conditions du concilia-
teur, mais vu le refus (d’Ascot) nous
sommes obligés de faire appel à la

Commission municipale», a indiqué le
maire Jean Perrault, hier soir à l'issue
de l'assemblée du conseil municipal.

Dans une missive adressée au maire
Perrault et à son vis-à-vis d’Ascot, Ro-
bert Pouliot, le ministre des Affaires
municipales, Rémy Trudel, écrit que
«le conciliateur m'indique qu’il n’a pu
parvenir dansle délai fixé à une enten-
te négociée entre les municipalités con-
cernées». Il ajoute qu’il appartient
maintenant à l’une ou l’autre des par-
ties de faire appel à la Commission mu-
nicipale.

Ainsi, les élus sherbrookois ont

mandaté leurs avocats pour représenter
la Ville devant la Commission, qui, de
l’avis de M. Perrault, devrait traiter le
dossier d'ici deux ou trois mois.

Sherbrooke avait demandé en no-
vembre 1995 au ministère des Affaires
municipales de trancher dans ce dossier
à la suite de l’échec des pourparlers
avec Ascot en vue du renouvellement
de l’entente intermunicipale pour le
service des pompiers, qui venait à
échéance le 31 décembre dernier.

Ascot contestait alors vivement les
hausses de coûts que voulait lui impo-
ser Sherbrooke, puisque ceux-ci de-
vaient passer de 178 000 $ à 421 000 $

par année, sur une période de cinq ans.

«On était prêt à étaler les augmen-
tations de coûts sur sept ans (jusqu’en
2003), à tenir compte de l’utilisation du
service (le nombre de sorties vers As-
cot) et on avait accepté de ne pas pren-
dre en compte les coûts d’immobilisa-
tions, mais seulement ceux de gestion»,
explique M. Perrault au sujet de la po-
sition de Sherbrooke devantle concilia-
teur.

La maire n'a cependant pas voulu
donner de chiffres sur les économies
que la municipalité d’Ascot aurait pu
réaliser en vertu de cette nouvelle for-
mule.

 

 

 leur mot à
    La Ville de Sherbrooke injectera
100 000 $ dans un projet-pilote
de 325 000 $ destiné à réduire
la vitesse et le volume de circu-
lation surla rue Galt Ouest, grâ-
ce entre autres à des réaména-
gements géométriques(îlots,
signalisation, etc.). De l’avis du
conseiller Jean-François Rou-
leau, le ministère des Transports
du Québec est favorable au pro-
jet, déjà évoqué en 1993 et
maintenant prévu pour 1998, et
il reste maintenant à convaincre
la Société de l'assurance auto-
mobile du Québec pourle parta-
e des coûts. De plus, a-t-il dit,
les citoyens de la rue Galt Ouest
seront consultés dès cet hiver. 

Galt Ouest auront

dire
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Deux conseillers du secteur urbain d'Ascot fustigent le secrétaire régional pour avoir étalé sa préférence

Boucher «n'est pas obligé de s’en vanter»
Michel MORIN
 

Ascot

i Claude Boucher était respec-
tueux, il éviterait de faire ces

«S commentaires-là. Il. peut bien
pencher d’un bord ou de l'autre et il
peut en parler au ministre des Affaires
municipaless’il le veut. Maisil n’est pas
obligé de s’en vanter.»

Le secrétaire régional de l’Estrie, et
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député de Johnson, Claude Boucher, a
été pris à partie par deux conseillers
municipaux d’Ascot, hier, pour avoir
fait état de sa préférence en faveur de
l’éclatement de la municipalité par l’en-
tremise de différents projets de fusion.

Les propos -de Claude Boucher,
rapportés dans l’édition de samedi de
La Tribune, ont fait sursauter Roger
Labbé et Denis Demers.

Le secrétaire régional de l'Estrie in-
diquait, samedi, avoir sensibilisé le mi-
nistre des Affaires municipales au dos-
sier d’Ascot en lui rappelant les
résultats du référendum tenu dans ce
dossier.

«Je ne vois pas commentle ministre
pourrait passer outre à cela (résultats
du référendum). Et je suis convaincu
que ce dossier, qui a pris tellement de
temps, tire à sa fin», commentait en fin
de semaine Claude Boucher.

Quel référendum?

Or, le conseiller Roger Labbé s’est
interrogé tout haut sur la nature desré-
sultats référendaires dont tient compte

Claude Boucher. Parce qu’il y a eu un
référendum tenu dans l’ensemble d’As-
cot, en mai 1995, et une autre consulta-
tion, dans le secteur rural, menée en
juin dernier.

«Psais pas à quel référendum il fait
allusion mais en 1995, la population a
dit à 55 % qu’elle voulait conserver la
municipalité dans son intégralité. Et
uniquement dans le secteur urbain, 80
% des répondants ont dit qu’ils vou-
laient garder Ascot comme elle existe
actuellement, de rappeler M. Labbé. Je
me demande comment Claude Bou-
cher pourrait interpréter un autre réfé-
rendum au Québec où une région vote-
rait à 80 % en faveur de la souveraineté
alors quele reste de la population vou-
drait demeurer au sein du Canada. J’es-
père seulement que le ministre (Rémy)
Trudel, dans sa sagesse, va tenir
compte du référendum de 1995 et non
pas uniquement de celui mené dans le
seul secteur rural.»

Denis Demers, de son côté, s’est in-
quiété de la lenteur du ministère des
Affaires municipales à donner un avis
juridique concernant la validité du pro-

MétéoMédia @

cessus référendaire tenu dansle secteur
rural, avant de minimiser la nature de
l’intervention de Claude Boucher.

«Ça ne leur tord pas les boyaux, au
ministère, de nous donner une réponse.
On a demandé un avis au mois de juin
et on n’a encore rien r«çu, de mention-
ner le conseiller Demers. Ils (les
fonctionnaires) pourraient au moins se
manifester. Et Claude Boucher peut
bien dire ce qu’il veut des secteurs ur-
bain et rural; aucun contribuable de la
municipalité d’Ascot ne vote dans le
comté de Johnson.»

Sans se porter directement à la dé-
fense de Claude Boucher, les conseil-
lers ruraux Robert Gagné et Bernard
Houle ont tour à tour souhaité que le
dossier d’Ascot en vienne rapidement à
une conclusion.

«Je ne comprends pas pourquoi on
s'entête à ne pas écouter les intentions
des citoyens. Pourquoi s’entêter? Pour-
quoi s’affronter, alors qu’il y a une ma-
jorité de contribuables ruraux qui veu-
lent partir et joindre d’autres
municipalités à caractère rural», s’est
interroger Bernard Houle.

 

  

 
   

   

  

  
  

          

  

 

   
  

   
    
  

  
  

  

    

Sol

 

Chicoutimi    

 

  

  

«On va préparer notre dossier, mais
bien entendu on continue d’assurer le
service 3 Ascot et une fois qu'on aura
une décision de la Commission munici-
pale,ce sera rétroactif»,a-t-il ajouté.

De son côté, le maire d’Ascot,- Ro-
bert Pouliot, ne s’est pas dit étonné de
la décision prise par la Ville de SHer-
brooke.

«Je m’attendais a cela. Nous avons
tenté de négocier de bonne foi avée la
Ville de Sherbrooke mais la différence
entre notre offre et l’attente de Sher-
brooke était beaucoup trop grande, de
mentionner M. Pouliot. Là, la Commis-
sion va agir en arbitre et va trancher.»

La facture
pour Webster
fait un bond
de 250 000 $
Sherbrooke (DD)

R parfois de fâcheuses surprises et
des coûts imprévus...

Et c’est ce que vient de constater la
Ville de Sherbrooke, qui devra débour-
ser 250 000 $ de plus que prévu pour
les travaux de réfection du stationne-
ment à étages Webster, au centre-ville,
ce qui portera la facture totale de ce
projet à plus d’un million $.

Les élus municipaux ont en effet
autorisé hier soir un emprunt de
250 000 $ au fonds de roulement
pour procéder à des travaux supplé-
mentaires, qui, de l’avis du maire Jean
Perrault, font partie des imprévus inhé-
rents à ce type de projet, vu l’âge et le
type de structure.

Et bien que ce projet - évalué à
l’origine à 750 000 $ - soit subvention-
né aux deux tiers par le programme
Travaux d’infrastructures Canada-Qué-
bec, l’enveloppe additionnelle de
250 000 $ devra être financée entière-
mentparla Ville.

«L’ampleur du projet est tellement
importante qu’on a découvert que la
structure était en plus mauvais état que
prévu. Lorsque nous avons été en appel
d'offres, ce n’était que pour remplacer
ce qui était détérioré», explique M.
Perrault, soulignant que l’on avait pro-
cédé par inspection visuelle et qu’il au-
rait été plus coûteux au départ de faire
une analyse plus poussée de la structu-
re.

Ainsi, outre le remplacement du
système de drainage et des travaux cor-
rectifs du béton plus importants
qu'anticipés, la Ville doit procéder à la
écontamination et au remblayage du

terrain situé à l’entrée du stationne-
ment, à la suite de la découverte de
quatre anciens réservoirs d’hydrocarbu-
res.

La réfection du stationnement
Webster doit être terminée pourla fin
octobre.

Les travaux consistaient à l’origine à
refaire les éléments de structure en bé-
ton du stationnement (poutres, colon-
nes et dalles), les montées et les des-
centes, de même que le
réaménagement des voies d’accès du
côté de la ruelle Webster.
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| L les moules, autres tâches.

ans d’expérience dans une
serre, bon travaillant

Fonctions: travail général de
technicien/ne en entretien
deserre.

Veuillez vous présenter à
votre Centre d’emploi du
Canada afin de consulter
les offres dans les guichets

informatisés d’emploi ou
téléphoner à Info-Centre:
564-5970, 564-5983. Une
initiative de La Tribune en
collaboration avec le Cen-
tre d’emploi.
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Copperfield
fera-t-il
apparaître
Claudia?

uvrez bien grands vos yeux au-
jourd’hui car David Copper-
field est en ville. Sa blonde

aussi, peut-étre bien.
Le plus célèbre magicien de ia

planète débarque à Sherbrooke
pouroffrir deux spectacles au Cen-
re culturel de l’Université de Sher-
Brooke.Il arrive directement de
Québecoùil a donné plusieurs re-
présentations au cours des derniers
Jours. Comme sa blonde est allée le
rejoindre dans la Vieille Capitale,il
y a peut-être des chances qu’on la
Voit aussi à Sherbrooke aujourd’hui.

Quiest sa blonde, demandez-
vous?

Maisc’est Claudia Schiffer,
voyons donc. Oui, oui, la top-modè-
le Claudia Schiffer. La blonde Alle-
mandede 26 ansest, depuis quel-
ques années,le mannequin le plus
sollicité au monde.
Remarquez que David Copper-

field n’est pas à plaindre, lui non
plus. Dans sa dernièrelivraison,la
très sérieuse revue Forbes dévoile
que la grand magicien arrive au 9e
rang du «top 40» desplus gros reve-
nus 1995-1996 dans le monde du
showbiz avec des gains de 74 mil-
lions $ US.Il n’est devancé que
Oprah Winfrey (171 M $), Steven
Spielberg (150 M $),les Beatles (130
M $), Michael Jackson (90 M $), les
Rolling Stones (77 M $), les Eagles
(75 M$) etle gros Arnold Schwar-
zenegger (74 M $).

Je vousdisais donc que sa blonde
est allée le rejoindre à Québecsa-
medi. Elle a mêmeété vue par un
confrère quittantl’hôtel où le couple
logeait pour se diriger vers un centre
d'entraînement Nautilus Plus,
qu’elle avait réservé pourelle toute
seule. Son garde du corpslui a ou-
vert la porte lorsqu’elle est descen-
due d'une... Subaru!

Oui, vous avez bien lu, Claudia
Schiffer s’est fait brasser les fesses .
dans une Subaru dansles rues de
Québec! Je n’ai rien contre les Sub-
aru, mais je n’ai rien pour non plus.
C’est juste qu’une Subaru pour
Claudia Schiffer, il me semble que
Ça nefait pastrès chic.

Enfin, je vais quand mêmeporter
une attention particulière aux Sub-
aru qui vont circuler à Sherbrooke
aujourd’hui. On ne sait jamais.
N’empéche que je trouve son
«chum»bien «cheap». Il me semble
qu’avec 74 millions $, tu ne laisses
pas ta blonde se promeneren tape-
cul quand elle prend la peine de ve-
nir te rejoindre à l'étranger. Tu lui
loues au moins une limousine si tu
l’aimes, non? Si David Copperfield
avait seulement pris la peine de télé-
phoner à Léo Boutin - qui loue des
limousines avec chauffeur à Fleuri-
mont- je suis sûr qu’il lui aurait fait
un prix d’ami. Parce que Léo, com-
me David, aime bien la magie. Ne
medites pas que vous ne connaissez
pas Léo non plus? C’estlui qui
transforme sa résidence en maison
d'honneur à chaquefête de l’Hallo-
ween, sur la rue Corbeil, à Fleuri-
mont. Il s'amuse à effrayerles en-
fants, comme Copperfield essaie de
surprendre les grands.

J'ai bien l’impression que la belle
Claudia va se fatiguertrès vite de
son David s’il ne prend passoin d’el-
le davantage. Sauf qu’en cas de rup-
ture, je me demande lequel des deux
va demander une pension alimentai-
re à l’autre? Enfin.

Aujourd'hui, David Copperfield
remplira à deuxreprisesla salle
Maurice-O'Bready. Une première
fois à 18h et une secondefois à 21h.
Presquetousles billets pour les deux
représentations ont déjà été vendus.
Hier, il en restait à peine une centai-
ne de disponibles pour chaque spec-
tacle.

Devinez quoi? Lesbillets pour as-
sister à un spectacle du magicien au-
jourd’hui à Sherbrooke se vendent
56,60 $ chacun, sauf ceux qui don-
nent accès aux deux dernières ran-
ées du balcon qui sont réduits (?) à
550 $ pièce. Grosso modo, ces
deux «shows» devraient rapporter
approximativement 165 000 $ aux

? gpichets au fameux magicien, étant
L donné v’il produit lui-même ses
[ spectacles. Enlevez les petites dé-
+penses, les taxes qu’il doit laisser au
L Québec et le coût pourla location
dela salle Maurice-O’Bready,il lui
p reste tout de mêmeun beaupetit
{ magot n'est-ce pas? Certainement
p plus de 100 000 $.
[Ettout cela en passant en coup de
+ vent à Sherbrooke puisque le magi-
| cien n'a fait aucune réservation dans
[ les hotels sherbrookois, ni pourhier,
p Ni pource soir.
L Peut-être a-t-il décidé de faire du
| camping avec sa blonde...

| PS. St David Copperfieldapufaire
disparaître le Statue de la Libertélors
d'un spectacle quiétait retransmis
«coast fo coast» a la télévision amérr-
caine, crovez-vous qu tl pourraitfaire
disparatrre l'amiJMP de nos télévi-
seurs? 

,
© ©

Par mesure de pru-
dence, une passagère
de l'autobus d'éco-
Hers qui se plaignait
de douleurs ou cou et
à une épaule a été
transportée à l’hôpi-
tal. La collision s’est
produite sur Ja route
220 à Saint-Elie, a la
croisée avec le che- ) 7
min Godin. : à 0

 

Un autobus avec
50 élèves à bord
famponne uneauto
sur la route 220   
 

Pierre SAINT-JACQUES
 

Saint-Elie-d’Orford

n autobus d’écoliers avec à son
U bord une cinquantaine d’élèves

de la polyvalente Le Triolet et
une voiture familiale avec un seul occu-
ant sont venus en collision vers 16h,
ier, sur la route 220, dans lintersec-

tion du chemin Godin, a Saint-Elie-
d’Orford.

On s’en doutera, le conducteur de la
voiture familiale aura écopé des biessu-
res les plus sérieuses qui ne mettenttou-
tefois pas sa vie en dangeralors que dans
l’autobus, une adolescente de 16 ans, qui
était assise à l’arrière, se plaignait de
douleurs au couet à une épaule.

Par mesure de prudence, la jeune fil-
le, Véronique Villeneuve, a été transpor-
tée au site Fleurimont du CUSE. D’ail-
leurs sa mère, sitôt informée de
l’accident, devant l’absence de sa fille,
s’est immédiatement renduesurles lieux
de l'accident pour savoir ce qui s'était
passé. Elle devait aller rejoindre safille à
l’hôpital après avoir été rassurée sur son
état par les gens de la CSCS.

Quand les secouristes sont arrivés
sur les lieux, le conducteur de la voitu-
re, M. Simon Trudeau, de Mansonville,
avait déjà été déplacé et installé à l’ar-
rière d’un autre véhicule. Il semblait
souffrir énormément notamment au ni-
veau du bassin et du cou.

Selon les informations recueillies
sur place et les indices relevés, notam-
ment les dommagessur les véhicules et
les traces sur la chaussée, la voiture fa-
miliale aurait quitté le chemin Godin
sur un feu rouge.

Le conducteur de l’autobus d’éco-
liers, M. Yves Lacroix, qui compte déjà
une expérience de huit ans dans ce do-
maine du transport, n’a jamais vu venir
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ce véhicule.

«Le feu venait de tomber au vert.
Jai vu deux ou trois véhicules quitter le
chemin Godin sur le feu rouge. Je suis
passé en deuxième vitesse et voilà
qu’un véhicule que je n’ai jamais vu ve-
nir a surgi devant moi.»

L'impact a été inévitable. La voiture
a été projetée vers le centre de la
chausséeet l’autobus s’est immobilisé.

M. Lacroix s’est aussitôt informé
auprès de ses passagers si tout allait
bien. Il n’y a eu aucune panique à bord.
Des pompiers ont fait le tour des jeu-
nes pourvoirsi toutallait bien pendant
que des compagnons en faisaient au-
tant auprès de l’automobiliste.

Les élèves venaient d’être recueillis
au débarcadère de la polyvalente Le
Triolet. Tous devaient être déposés à
Saint-Élie-d’Orford.

Aussitôt informés de l’accident, les

  

Imacon:-Vaguerte. Lrart Simeon

responsables du transport scolaire de la
CSCS, notamment Jean-Pierre Simard,
le directeur du service des ressources
matérielles et du transport de même
que M. Denis Marcotte, agent d’admi-
nistration au transport scolaire, ont mis
le cap route 220 et chemin Godin.

Un autre autobus a été aussitôt dé-
pêché sur place pour assurer le trans-
port des élèves. La direction de l’école
a été avisée au cas où des parents ap-
prendraient la nouvelle et question de
calmer leurs inquiétudes. s'informe-
raient auprès d'elle.

Policiers, pompiers et ambulanciers
ont mis la main à la pâte pour accélérer
les opérationstout en ne négligeant au-
cune précaution car la circulation pas-
sablement dense sur cette route en a
pris pour son rhume durant une bonne
trentaine de minutes. En moins d’une
heure, tout était redevenu à la normale.

En marge d'une faillite en 94

Quatre
membres
d’une famille
face à 26 chefs
d'accusation
Jacques LEMOINE
 

Sherbrooke

uatre membres d’une même
famille de la région immédiate
de Sherbrooke sont poursuivis

en vertu de la loi sur la faillite, soit
directement ou par le biais de la
complicité, en marge d’une faillite
remontant au 25 avril 1994,

Robert Jacques, 49 ans, fait face à
17 chefs, sa compagne Estelle Mof-
fette à cinq, Stephane Jacques et la
mère de Robert Jacques à deux cha-
cun.

Ils ont tous opté pour un procès
devant un jury par l'intermédiaire
Me Yves Cloutier hier devant le ju-
ge Gérald Desmarais de la Cour du
Québec, à Sherbrooke.

Robert Jacquesest inculpé d’avoir
omis de révéler au syndic des som-
mes de 61 920 $, un immeuble sur la
rue Prospect et la rue Court, deux
véhicules, le fond de commerce de la
tabagie du terminus, obtenu après
du crédit totalisant 139 000  $ de la
Caisse populaire Sainte-Jeanne-
d'Arc, et deux immeubles sur la rue
Gillespie ainsi que d’avoir négligé de
répondre à toutes les questions po-
sées lors d’un interrogatoire devant
le séquestre.

Les chefs contre Mme Moffette
onttrait à des représentations au su-
jet de crédit de la Caisse populaire
et des immeubles de la rue Gillespie
ainsi que d’une somme non déclarée
de 45 720 $.

Enfin, Mme Jacques devra répon-
dre d’avoir eu le contrôle d’une voi-
ture et Stéphane Jacques concernant
la somme de 45 720 $.
La procureure Anne Aubé trans-

mettra à la défense la preuve de la
poursuite à la mi-octobre dans cette
affaire.

Ces accusations ont été portées à
la suite d’une enquête menée parle
policier Paul Desrochers de la GRC.   
 

Plusieurs centaines de travailleurs de Sherbrooke et Drummondville changent d'employeur

Dominion Textile vend ses filatures
Gilles FISETTE
 

Sherbrooke

sieurs mois de Dominion Textile de
se départir de sa division des Fils

spécialisés Dominion a connu son
aboutissement, hier, avec la vente des
usines de la division canadienne dont
l’usine Edward F. King, de Sherbrooke,
et la filature de Drummondville.

Les cinq usines canadiennes de fils
ont été vendues à un groupe d’investis-
seurs québécois et new-yorkais ainsi

L a décision déja connue depuis plu-

qu’à des membres de la direction dont
le président des Fils spécialisés Domi-
nion, Basile Toutoungi, qui devient le
président et chef de la direction de la
nouvelle compagnie. Monsieur Tou-
toungi sera à Sherbrooke, cette semai-
ne, afin devisiter l’usine de la rue Bur-
lington et lui remettre une plaque
soulignant son accréditation à la norme
ISO 9002 et ses mérites en santé et sé-
curité du travail puisqueles travailleurs
de cette usine ont complété cinq an-
néessans accident avec arrêt de travail.

Outre des membres de la direction,
les nouveaux acquéreurs sont Diogenes

Capital Group, une firme québécoise
d'investisseurs, et Seneca Capital Part-
ners, une firme d’investisseurs de New
York.

À l’usine de Sherbrooke, personne
n’était disponible pour commenterl’in-
formation, hier après-midi. Le direc-
teur de l’usine, Reynald Leduc, a préfé-
ré ne pas faire de déclarations
publiques. Du côté syndical, ni le prési-
dent du syndicat, ni l’agent d’affaires
n’étaient disponibles pour des entre-
vues. À la CSD, le conseiller syndical
chargé de se dossier est à l’extérieur
jusqu’au milieu de la semaine.

Dominion Textile a annoncé, hier,
que le produit brut de la vente des usi-
nes de fils américaines et canadiennes
atteint 116 millions  $. Le produit net,
déduction faite des charges, frais et im-
pôts, est estimé à 105 millions $.

Les usines canadiennes impliquées
sont les quatre usines québécoises de
Drummondville, Sherbrooke, Montma-
gny et Saint-Georges-de-Beauce, et
l'usine ontarienne de Long Sault.

À Sherbrooke, la Filature E.F. King
embauche plus de 250 personnes. En
tout, ce sont plus de 900 travailleurs qui
changent de compagnie.
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Rock Forest

Le «mauvais génie» de Mi-Vallon J
bientôt remis dans sa bouteille

que personne n'a dormi sur la “switch”; c'est
même un record.»

Heureuse nouvelle pour Rock Forest: les

  

 
 

 

dations majeures en 18 mois, c’est avec
soulagement que les citoyens du secteur

Mi-Vallon, à Rock Forest, ont assisté hier au
lancement des travaux de drainage pluvial,
travaux qui nécessiteront des déboursés de
l’ordre de 1,5 million $.

Confiés à l’entrepreneur G. Lapalme et
Fils, de Magog, ces travaux se dérouleront
jusqu’à la toute fin du mois d'octobre. Plu-

A prés avoir subi, pour certains, trois inon-

sieurs interventions sont notamment prévues,.
dont 'aménagement d'un bassin de rétention
pluvial 2 méme le parc Mi-Vallon, le rempla-
cement de certaines conduites par d’autres
mais de dimension beaucoup plus imposante
et le doublement du réseau souterrain dans
les rues Mi-Vallon, Mirka, Milan et Maré-
chal.

Quela Ville de Rock Forest ait pu procé-
der si rapidement au lancement des travaux
tient de l'exploit, selon le maire Bertrand De-
lisle.

«Le 2 juillet, nous avons adopté l’avis de
motion du règlement d'emprunt. Le 4 juillet,
le règlement d’emprunt était adopté. Le 16
juillet, une assemblée de consultation était te-
nue et le lendemain, le dossier était acheminé
au ministère des Affaires municipales, de
commenter le maire Delisle. Des soumissions
ubliques ont été demandéesle 10 août, et le
6 août, les soumissions étaient ouvertes en
même temps que nous obtenions l'autorisa-
tion du ministère de l’Environnement. Le 28
août, le contrat était accordé à l’entrepre-
neur. Le ministère des Affaires municipales
nous donnait son accord le 3 septembre et le
9, le contrat était signé avec l’entrepreneur.
Le 11, les travaux débutaient. On peut dire

soumissions reçues ont laissé voir une écono-
mie de 200 000 $ sur les prévisions faites à
l’origine. Les travaux coûteront 1,5 million $,
plutôt que 1,7 million $ comme l'avaient esti-
mé les autorités. Pour l'instant, Québec n’a
pas encore confirmé son aide financière en
regard de ces travaux.

En amont
Conseiller municipal de ce secteur, Serge

Forest a évidemmentbien accueilli la mise en
branle de cet important chantier. Surtout
qu’un véritable syndrome s’était installé cha-
que fois qu’une forte pluies'abattait sur Mi-
Vallon.

«La réalisation de ces travaux vise à assu-
ter la quiétude desrésidants du secteur. Nous
sommes loin des événements du Saguenay.
mais nous devons prendre les dispositions
pour éviter çe type desinistres, de commenter

. Forest. À partir d’aujourd'hui, mes préoc-
cupations seront en amont du ruisseau Mu-
rier.»

La préoccupation du conseiller Forest
orte sur un terrain situé aux confins desvil-
es de Sherbrooke. Rock Forest et Saint-Élie-
d'Orford sur lequel on songe à aménager un
autre bassin de rétention. histoire de retenir
les eaux pluviales. Mais pour ce faire, une en-
tente intermunicipale devra être conclue en-
tre les trois municipalités.

Qui plus est, la conseillère Yolande Va-
nier espère ue les travaux entrepris dans le
secteur Mi-Vallon se poursuivront, l'an pro-
chain, vers le secteur Beaulieu. Une étude a
d'ores et déjà été réalisée à cet égard et la
conseillère croit que des correctifs doivent
également être apportés dans cet autre coin
de Rock Forest.

| JEAN-LUC MONGRAIN VOUS PARLE A 8 h 20

 
Le maire Bertrand Delisle et le conseiller Serge Forest se
dans une des conduites qui sera mise en terre afin de capter les eaux pluvia-
les dans le secteur Mi-Vallon.
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Droit de vote à 16 ans
es militants péquistes ont convenu au cours de la dernière fin de

L semaine d’accorderle droit de vote aux jeunes de 16 a 18 ans.
Bien sûr, le projet est encore au stade de la simple proposition,

mais se retrouvera tout de mêmeau congrèsnational du Parti qué-
bécois en novembre à Québec. Ç

L'idée d'accorderle droit de vote à partir de l’âge de 16 ans,
traduit bien le malaise, la blessure non cicatrisée des nationalistes à
la suite du dernier référendum. Sans le moindre scrupule,les mili-

tants péquistes reconnaissent ouvertementque le grou-
pe des 16 à 18 ansest sans doute plus favorableà la
cause souverainiste.

Le calcul est purementélectoraliste. Cette logique
| signifie-t-elle maintenant que «la fin justifie les
moyens»? Depuis René Lévesque,les leaders péquistes
ont toujours répété quel’accession du Québecà l’indé-
pendancerespecterait les principes de la démocratie.
Après un deuxième échec, les militants péquistes sont-
ils maintenant prêts à bazarderces règles pourattein-
dre leur objectif?

Pourjustifier ce virement de cap et se donner bonne conscien-
ce, certains avanceront que l’avenir appartient aux jeunes. Rien de
plus normal d’impliquer aujourd’hui ceux qui aurontà construire le
Québec de demain, pourrait-on conclure en suivant ce raisonne-
ment.

Si les jeunes de 16 ans ont acquis le droit de se prononcer sur
l’avenir du pays,il faudrait peut-être leur fournir d’abordles condi-
tions essentielles pour croire en son avenir. Ces conditions essentiel-
les comportent sûrement au premier chef l’espoir de se trouver un
emploi permanentet rémunérateur.

Non,le droit de vote ne doit pas reposer sur des considérations
aussi bassementpartisanes. Dansles sociétés démocratiques, le
droit de vote est normalementfixé en tenant compte del’âge de rai-
son des électeurs. Quel est cet âge de raison et commentparvient-
onà le fixer?

Les critères souvent retenus dansle passé contenaient évidem-
mentune large part de subjectivité. C’est pourcette raison que les
femmes au Canada n’ont acquis le droit de vote qu’à la fin de la
guerre ou que le droit de vote n’était, il n’y a passi longtemps,ré-
servé aux plus de 21 ans.

L'âge de raison ou de la maturité est généralementétabli en
fonction de la capacité moyenne d’une population à diriger ses pro-
pres affaires. Quand on a abaissé le droit de vote à 18 ans, on a pris
en considération le fait que les gens de 18 ans étaient en mesure de
gagnerleur vie, signer et respecter des contrats, être propriétaire ou
simplement élever une famille. '

C’est en tenant compte deces indices quel’on peut modifier
l'âge de voter. Les jeunes de 16 ans rencontrent-ils aujourd’hui ces
critères? Poser la question, c’est y répondre. Devantla précarité de
l'emploi,les jeunesonttousles goûts, sauf peut-être ceux de fonder
une famille et de s'impliquer entièrement dans notre société. Le
Québec pourra penser à modifier l’âge de voter,le jour où il aura
été en mesure de permettre à ses enfants de grandir et d’acquérir les
éléments de leur véritable autonomie.

Certes, le relèvement du niveau d’éducation de notre popula-
tion est de nature à favoriser un meilleur discernement. Nous de-
vonsreconnaître quecertains jeunes, bien informés, de 15 ou 16
ans, ont sûrement un meilleur jugement que ceux qui votent«jau-
ne», simplementparce quele conjoint vote de cette couleur et que
de toute façon «la politique, ça ne m’intéresse pas».

Voter à 18 ans au Québec apparaît maintenant comme un âge
raisonnable. Le souhait des militants péquistes doit demeurer à ce
stade.

   
Plerre-Yvon
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Assez, c'est assez
e n'ai encore jamais
écrit dans votre journal
mais là, après avoir lu

l'opinion de Sylvie Char-
bonneau et Marjorie Tyro-
ler, j'en ai eu assez. Il est
mourant de voir cette façon
de penser. Du travail, Mes-
dames, il y en a et pas loin
de chez vous. Peut-être pas
celui que vos assistés so-
ciaux désirent, mais il y en a
près de la maison, au gros
salaire avec plein d’avanta-
ges sociaux.

Moi, j'en ai à offrir du
travail. Des amis à nous,
des connaissances, beau-
coup de gens que je con-
nais, offrent du travail et il
est impossible de trouver
quelqu’un. Avant-hier, une
connaissance a perdu son
employé parce que ce der-
nier disait que le travail
était trop dur. La maison
était fournie, le lait ainsi
que le bois. Le problème,
c’est que Monsieur devait
travailler et il trouvait ça
trop dur.

Nous, on offre 400 $/
semaine et on ne peut re-
cruter quelqu’un parce que
les heures de travail en été

sont longues. Ils (les assis-
tés sociaux) pourraient se
reprendre durant l’hiver,
mais ils ne veulent pas at-
tendre. Ils font des compa-
raisons avec les usines, ils
veulent tout avoir.
Quand je lis qu’ils veu-

lent travailler, ça mefaitri-
re. J’en ai eu des assistés
sociaux, des gens sur le chô-
mage et la très grande ma-
jorité ne veulent pastravail-
ler. Ils le disent eux-mêmes.
C’est plus facile d’avoir un
chèque sans rien faire que
de travailler pour avoir un
chèque.

Jentends déjà des pro-
testations, mais je m’en fi-
che. Ça fait plusieurs an-
nées qu’on cherche des
travailleurs et on l’a vu, les
gens ne veulent pas travail-
ler. Ils se permettent par
contre d’être jaloux et d’en-
vier les autres. Je n'ai pas
beaucoup de respect pour
ces gens-là. Je sais qu’il y en
a qui ont besoin d’aide,
mais certainement pas au-
tant que vous le dites. Je
n’en écrirai pas plus, le sys-
tème est pourri et tant que
ces gens ne se prendront

pas en main, rien ne chan-
gera.

Marcelle Cliche
Agricultrice
Ayer’s Cliff

Rose Ouellette, mon
amie nest plus...

ieu a-t-il tant besoin
d'artistes pour nous
enlever ainsi cette

grande amie? Je l’ai connue
avec les autres de l’époque.
Elle était grande en valeurs,
bonne, douce et combien
unique.

Rose, pour cette amitié
que tu as donnée sans cesse
à tes écoutants, amis, confi-

dents. Rose, tu mérites res-
pect, éloges. Quel bel héri-
tage! Tu nous laisses le
souvenir de ton sourire et
nous continuons à t'aimer
dans notre coeur. Aurevoir
Rose, nous t’aimons pro-
fondément!

Suzanne Gendron
Sherbrooke

Pourquoi cette hostilité?
seul sujet qui opposentles uns contreles autres. Il y

D es gens en faveur, d’autres, contre. Ce n’est pas le

a l’avortement, l’homosexualité, la violence,la reli-
gion, le mariage, la fidélité, la politique, la richesse, la
pauvreté, etc.

Ce qui étonne le plus,
l’agressivité des autres.

c’est l’hostilité des uns et

 
À qui donc adresser cette lettre?

aire-Pierre avait toujours été

de nature réservée. Étudiante

brillante, bien organisée, elle

ne nous avait jamais causé de problè-
mes.

Puis, du jour au lendemain, elle a

changé: elle entendait des voix, se di-
sait envoyée de Dieu, ne voulait plus
manger, se méfiait de nous... La vie
n’était plus possible dans la maison,
tout le mondeétait à bout de nerfs.

Après des semaines de négocia-
tion, elle accepte enfin de rencontrer
un médecin, à la salle d’urgence de
l'hôpital. C’est alors qu’on l’hospitali-
se en psychiatrie et qu’on nous dit que
Marie-Pierre présente tous les
symptômes de la schizophrénie; le
temps confirmera...

De retour a la maison, épuisés par

cette longue période d'instabilité, a
peine rassurés par l’hospitalisation de
notre fille, nous cherchions à com-

prendre le sens et les conséquences
de ce diagnostic: schizophrénie.

Par quoi cela était-il causé? Com-
ment prendrait-on soin de notre fille?
Que devrions-nous faire à son retour
à la maison? Que de questions, que
d’émotions...

Puis, I’'hopital nous appelle pour
nous dire que notre fille va mieux,
qu’elle peut revenir à la maison. «ll
n'y a plus de places disponibles, nous
devons répondre à des cas plus ur-
gents», nous explique-t-on.

Marie-Pierre revient donc chez
nous, mais elle n’est plus la même:
somnolente, sous médication, elle ne
parle pratiquement plus, s'isole dans 

 

sa chambre, se lève la nuit pour man-
ger.

Nous nous sentons dépassés par la
situation et croyons qu’un support
psychologique pourrait peut-être
nous aider. «Nous sommes en réorga-
nisation, votre fille ne pourra rencon-
trer un psychologue avant des semai-
nes, voire des mois», nous répond-on.

Mais en attendant, que faisons-nous?
Peut-être pourrions-nous demander
de l’aide au CLSC?

«Pour le moment, c’est impossi-
ble, on est à s'organiser. On ne sait
pas trop qui va occuper ce poste, cet
automne. Il faut attendre.»

Entre-temps, Marie-Pierre va de

moins en moins bien. Elle refuse de
prendre ses médicaments, qui la ren-
dent malade, selon elle. Elle parle de
partir de la maison, de vivre en appar-
tement, de poursuivre ses études. Elle

a 19 ans, refuse le diagnostic qu’on lui
a donné, veut vivre sa vie comme les
autres.

Nous nous inquiétons, appelons
de nouveau l'hôpital. On nous expli-
que que le maintien à domicile, c’est

aussi cela: s'assurer que notre fille sui-
ve son traitement mais égalementres-
pecter son droit à l’interrompre. Pour
le moment, nous dit-on, il n’est pas

possible de l'aidersi elle n'accepte pas
qu’on l’aide. Rien à faire, à moins
qu’elle ne mette en danger sa vie ou
celle d'autrui. On pourra alors pren-
dre des mesures légales...

Mais, notre fille n’est pas une cri-
minelle. Nous I'aidons mais nous ne
savons plus quoi faire. Comment étre

la mère d’une jeune fille schizophrè-
ne? Commentaider quelqu'un quiest
hors d’atteinte? Comment savoir si
nous ne sommes pas responsables de
cette situation, si nous n’avons pas
tout provoqué, si nous n'aggravons
pas la situation par nos gestes pleins
de bonne volonté mais peut-être inef-
ficaces?

Où est notre vie familiale? Qu'est
devenue notre fille, quel avenir sera le
sien?

Pendant qu'on réorganise notre
système de soins en santé mentale,
qu’on nous dit d’attendre faute de
personnel disponible, comment ap-
prendre à survivre à cette souffrance
quotidienne? Combien de temps
pourrons-nous tenir le coup? Qui
peut nous venir en aide?

Marie-Pierre est toujours seule,
dans sa chambre, où elle prépare son
départ pour «ailleurs». Mon mari et
moi essayons, tant bien que mal, de
maintenir lc dialogue, trop souvent
interrompu par la douleur qui nous
étouffe et que nous n’arrivons pas: à
partager.

Nous ne savons plus quoi faire,
nous sommesinquiets, en colère: c’est
pourquoi nous avons décidé de met-
tre par écrit ce récit de notre vie des
derniers mois. C’est un appel à l'aide
que nouslançons.

Mais à qui donc pourrons-nous
adresser cette Icttre’

Le nomutilisé dans cette lettre est
fictif mais tous les événements décrits se
produisent chaque jour, dans notre ré-
gion, chez plusieurs centaines de famil-
les dont un des membres est atteint de

maladie mentale. Nous sommes té-
moins de cette souffrance souvent
muette, parfois honteuse mais bien réel-
le.

Depuis 1981, nous offrons à ces fa-
milles support, information... et référen-
ce auprès des partenaires du milieu.
Mais où pouvons-nous les référer main-
tenant? Quand les ressources normale-
ment à leur service seront-elles à nou-
veau disponibles? Leurs questions sont
devenues les nôtres: à qui donc pour-
rons-nous adresser cette lettre.

André Forest

Directeur pour
le conseil d’administration

de l’Association des parents et amis
des malades mentaux de l’Estrie

   
André Forest   

Raymond Tardif Jean-Guy Farah
Président of éditeur |Vka-présidont

Finances ot céminisreten |Directeur4

 

Jacques Pronovest
Rédocieur on chet

Stéphane Lavailée François Fouquet
Direceur de l'information Directeur

Alain LeClerc René Béliveau André Roberge André Corriveau
Pierre Dubois Directeur Michel Doyon Contrôleur
Adjoints ou directeur Adjoints on directeur

Même pour traiter des sujets les
plus sérieux, ne pourrait-on pas per-
mettre à chacun de s’exprimerlibre-
ment? Chacun n’est-il pas libre de
partager ou non, l’opinion des au-
tres? Marcel Bureau, qui préconise le
rétablissement de la peine de mort au
Canada, n’a pas besoin de personne
pour défendre ses positions. Un son-
dage rapporté dans le Journal de
Montréal, ce mardi 10 septembre
1996, indiquait que 63% de la popu-
lation était favorable au rétablisse-
mentde la peine de mort.

Monsieur Bureau n’est donc pas
seul à penserainsi. La prudence, l’in-
dulgence, la compassion et même la
charité ne doivent pas dégénérer en
danger constant, en excuse arbitraire,
en pitié complice ou en charité mal
ordonnée. Invoquer les commandè-
ments de Dieu, la Bible, le pape; les
évêques et la France... pourjustifier
son opposition ne fait qu’ajouter à la
confusion et à l’antagonisme qui exis-
te déjà entre les partisans de la peine
de mortetles autres. =

Le problème, en cela, c’est que
chacun donne son interprétation des
textes sacrés, depuis le pape jusqu'au
curé de campagne en passant par les
savants théologiens qui se contrejli-
sent les uns les autres. Ce n’est ‘pas
toujoursédifiant, ni convaincant.

:

-

En 1996, les gens de toufes
croyances sont invités par leurs lea-
ders respectifs à agir selon - leur
conscience personnelle et dans le rès-
pect d’autrui. =

J’invite donc ceux qui se crofant
encore imbus de la vérité à respecter
quand mêmeles opinions des auttes
avec la charité qu’ils réclament et
préconisent pour ceux qui choisis-
sent, même de tuer, pour satisfaire
leur passion.

Fernand Drapeau
Sherbrooke

NCIS MC CITT ECTNTR
Julienne Poulin Jocelyn Godbout

|

André Cusieug,
Gérente du crédit Diraceur Mdiolet au doc
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François GOUGEON
 

Sherbrooke

lors que la MRC du Memphré-
magog a pratiquementété laissée
pour compte, c’est sur le territoi-

re du Haut-Saint-François qu’on re-
trouve le plus grand nombre de muni-
cipalités invitées à se regrouper par
Québec.

Et s’il y a de l’intérêt entre Ditton
et La Patrie, où les discussions ont déjà
été amorcées, c’est une autre paire de
manche d’y rajouter Scotstown et
Hampden pour faire de ces quatre la
nouvelle municipalité de Scotstown.

Là, comme en bien d’autres en-
droits, on n’y voit pas d’intérêt. Plus au
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LES REGROUPEMENTS DE MUNICIPALITES

nord, si Weedon et la municipalité de
canton du méme nom se courtisent en
vue du mariage, on frappe un os quand
vient le temps de parler de la future
municipalité de Weedon, qui englobe-
rait également Fontainebleau, Ling-
wick et Saint-Gérard. Les maires de
ces trois municipalités ne veulent rien
savoir.

Bref, des 17 municipalités du terri-
toire du Haut-Saint-François appelées
à n’en formerquesix, selon la proposi-
tion du ministre Trudel, il y a bien peu
de chance quecela se réalise.

La même évidence ressort du côté
de la MRC du Granit: Marston, Piopo-
lis, Frontenac et Woburn ont déjà fait
art de leur refus de s'associer à Lac-
égantic, pour la formation d’une mu-

nicipalité qui réunirait 8918 citoyens.

Mêmedifficulté d'approche quant à la
fusion de Stornoway, Milan et Nantes
ou encorc de Notre-Dame-des-Bois
avec Val-Racine.

Le gouvernement devra aussi faire
son deuil de l’idée de faire de l’agglo-
mération d’Asbestos la cinquième ville
la plus populeuse de l’Estrie, sur une
base volontaire. La réunion d’Asbes-
tos, Danville, Trois-Lacs et Shipton fe-
trait une entité de 12 098 citoyens. Mais
Danville et Shipton s’objectent carré-
ment a toute idée de fusion.

Dans la MRC de Coaticook,
Compton Station accepte maintenant
l’idée d’analyser le regroupement avec
le village et la canton de Compton, fu-
sionnés en 1994. À l'issue d’une étude,
en 1993, on avait pourtant dit non.
Mais là, le maire Jacques Ferland re-

connaît qu'il n'a plus guère le choix car
il se sent acculé au pied du mur.

Même chose du côté du Val-Saint-
François, ou deux études antérieures
pour le regroupement de Valcourt, de
a municipalité de canton du même
nom et de Maricourt n’avaient pas ap-
portées les conclusions souhaitées il y
a peu de temps.

Dans cette même MRC, on compte
d’autres propositions de regroupement
dont l’issue est loin d’être évidente,
sauf entre Windsor et Greenlay. Le
projet de rajouter a ces deux municipa-
ités Saint-Claude et Val-Joli est loin
de faire l’unanimité. Tout commecelui
des cantonset du village de Melbourne
avec Kingsbury ou encore de Rich-
mond avec Cleveland.

Dans la MRC de Sherbrooke, la

|Pas facile de concilier tous les intérêts
réunion de Bromptonville et du canton
de même nom est encore loin d’être
acquise. Repoussée il y a moins d’un
an par le canton, le maire de l’endroit,
Claude Belhumeur avoue maintenant y
réfléchir. Mais il admet que c'est da-
vantage parce qu'il sent la pression du
gouvernement. «Autrement cela, on a
des intérêts bien trop différents et une
hilosophie de développementdifficile

à concilier de part et d'autre, même si
on se respecte et qu’on a de bons
échanges entre voisins. C’est partout
areil entre les milieux ruraux et ur-
ains», a-t-il confié.

À suivre

  

 

 

  
Plus de passe-droit sur le pont
© Lesfardiers excédant 15 tonnes
seront passibles d'une amende
Pierre SAINT-JACQUES
 

Sherbrooke

constats d'infraction mais un encouragement auprès
des camionneurs pourles amenerà respecter la nou-

velle signalisation.»
Le message que le policier-motard Jim Perry, de la Poli-

ce municipale de Sherbrooke, a lancé hier matin était on ne
peutplusclair.

Désormais et jusqu’à ce que les travaux de réfection du
pont Joffre, qui crée un lien entre les rives est et ouest de la
rue Galt, à Sherbrooke, soient entamés en 1997, les policiers
séviront à l’endroit des camionneurs qui ne respecteront pas
la limite de poids de 15 tonnes.

. Pouréviter la fermeture complète du pont, le ministère
des Transports avait demandé à la Ville de Sherbrooke une
limite de 15 tonnes, avec la mise en place d’une signalisation
adéquate pourindiquercette limite aux camionneurs.

La nouvelle signalisation en place depuis un mois avec
des affiches installées à chaque accès du pont et quatre fois
plus grandes que celles normalementutilisées en ville, l’en-
voi de 400 lettres aux transporteurs de la région immédiate
et une sensibilisation directe avec l’interception d’environ 30
camionneurs par jour la semaine dernière ont complété la
période de tolérance.

En l’espace de deux heures, hier matin, des quatre ca-
mions vérifiés, trois excédaient la charge de 15 tonnes. Les
poids en question allaient de 16,5 tonnes à 45,9 tonnes. Au
terme de l’opération, 14 poids lourds avaient été vérifiés, 11
constats d’infraction en ont découlé.

Graque infraction entraîne une amende minimale de

«L e but recherché ne vise pas une multiplication des

Les agents du Service de contrôle routier de la SAAQ de
l’Estrie ont donné un coup de main, hier, aux policiers mu-
nicipaux pour cette première journée de vérifications et
d'émission de constats.

Tous les policiers municipaux de Sherbrooke ont reçu
une formation pour intervenir auprès des camionneurs fau-
tifs. Ils recourront a trois outils de travail, a savoir la vérifi-
cation du poids inscrit sur le certificat d’immatriculation,
l'utilisation d’un pèse-roues prêté par le ministère des
Transports etl’accès à la balance municipale.

Les vérifications seront donc effectuées de jour, de soir
commede nuit.
 C’est le 10 août

ue la Ville de
herbrooke, à la
demande du mi-
nistère des Trans-
ports du Québec, a
pris cette mesure
d'urgence de limi-
tation du poids des
véhicules pour em-
pêcher que les fis-
sures du pont em-
pirent et ainsi en
éviter la fermeture
complète avant sa
reconstruction

ERRATUM
Une erreur s'est giissée dans l'an-
nonce de Thomas Cook Voyages
Marlin du 14 septembre. Le prix in-
diqué pour l'hôtel Le Flamboyant
ne comprend pas les repas. La des-
cription des inclusions aurait dû se
lire comme suit: Suite junior avec
cuisinette. Comprend: programme
quotidien d'activités, transport gra-
tuit vers le casino (15 minutes),
cocktail une fois par semaine.

Nous regrettons cette erreur.
23069  prévue en 1997.

 

ERRATUM
| Dans rannonce de la CMTS sur I'ECO-

. CARTE des 7, 12 et 14 septembre, aurait
dû apparaître:

la BIJOUTERIE DOUCET du Carrefour de

l’Estrie, offrant 10% de réduction aux dé-

.tenteurs de l'ÉCOCARTE de la CMTS.   22985

   

 

Notre cliente, une chaîne de boutiques de véte-

ments pour dames, cherche deux personnes

dynamiques pour assumer la gérance de ses

magasins de Sherbrooke et de Granby.

Gérantes,
de magasin

#' À ce titre, vous serez responsable,
entre autres, de la gestion des
ressources humaines du magasin,
de la motivation de votre équipe et
de l'établissement des horaires.

Pour que votre candidature

3 soit considérée, vous devez être

ÿ bilingue et posséder au moins 3

années d'expérience pertinente.

Vous avez une belle personnalité et

une présentation toujours soignée.
Du leadership, le sens de la vente et

le souci de la qualité du service à la

clientèle sont également requis.

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire

parvenir votre curriculum vite, avant

J jo 20 septembre 1998, a l'attention
XN’ de Miche|le Véronneau, directrice,

ÿ ADIA QUÉBEC, Place des Congrès,

2665, rue King Ouest, bureau 200,

À Sherbrooke (Québec) JIL 2GS ou per
3 télécopieur au (819) 562-9266.

A
ADIA

LES SPÉCIALISTES DE L'EMPLOI
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Imacom-Daguerre, Martin Blache
Depuis hier, les fardiers qui empruntentle pont Joffre à Sherbrooke
devront respecter les limites de poids, a indiquéle policier Jim Per-
ry {en mortaise). lci, une séance de pesée d’un mastodonte de 45,9
tonnes.

TIME

 

Sursis de prison pour un Hell's
Sherbrooke (JL) - Sylvain Vachon, 39 ans, de la Confrérie des Hell's An-

gels, a écopé d’une peine de trois mois avec un sursis, des amendes de 3 200 $ et
d’une interdiction de possession d’armesà feu pendanttrois ans.

Cette condamnation lui a été imposée pour la possession de deux armes de
poing non enregistrées, dont un revolver au numéro de série effacé, deux fusils)
mal entreposés et la possession de 6,6 grammes de marijuana.

Les objets avaient été saisis le 13 mai à Rock Forest à la suite d’une perqui-
sition effectuée par la Sûreté du Québec.

La poursuite a parailleurs abandonnéles chefs principaux de possession des
deux armes de poing dans un dessein dangereux pourla paix publique.

Le prévenu n'est pas tenu de purger sa peine pendant bonne conduite du-
rant une mise à l'épreuve de deux ans.

Cette procédure avait fait l’objet d’une surveillance spéciale par des mem-
bres de l’unité d’urgence de la SQ assurantla protection d’un témoin qui n’a pas
été entendu.

La condamnation imposée à Vachon par le juge Michel Côté de la Cour du
Québecfait suite à une recommandation conjointe de Mes Proulx et Dussault.

Selon une source policière, les armes de poing avaient été trouvées dans
une cachette d’un véhicule loué au nom d’une entreprise, un fusil à côté du lit de
l’accusé, un autre dans un recoin du sous-sol et la marijuana dans une armoire
de cuisine.

e

Cinq chefs contre Claude Houle
Sherbrooke - Cinq chefs d'accusation ont été portés hier contre Claude

Houle, 32 ans, à la suite de son interpellation près d’un bar de la 12e Avenue le
14 septembre relativement à une affaire d'arme à feu.

Il s’agit de possession d’un revolver de jauge 45, dissimulé, dans un dessein
dangereux ainsi que de résistance à un policier et de transmission de menaces|
envers une autre personne.

Houle a été traduit devantle juge Gérald Desmarais de la Cour du Québec.

Défendu par Me Jean Leblanc, il sera ramené devant le tribunal aujour-
d’hui pour son enquête sur remise en liberté provisoire à la suite de l’opposition
du procureur Pierre Proulx à son élargissement.

D’après une source policière, des clients ont désarmé un individu dans le
bar avantl'arrivée des policiers et mis l'arme en sécurité.    
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 Ab LaTribune, Sherbrooke, mardi 17 septembre 1996

PierreMorency dénonce et démissionne
 

Denis DUFRESNE vironnement du Québec - un organisme-conseil
auprés du ministre de l’Environnement- et de la

Sherbrooke présidence du Regroupement national des con-

teur des citoyens au Comité des sinistrés du
Saguenay, leur porte-parole Pierre Morency

démissionne de l’Assemblée permanente de l’en-

NOUSAVONS BESOIN DE
PLACE POUR LES 1997!

\
A peine une semaine après l’appui du Protec-
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seils régionaux de l’environnement du Québec.

«On a fait un beau show médiatique, mais
maintenant on est en train de faire un «cover-up»
(sic) en remettant le fardeau de la preuve aux si-
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1 jusquici  -
“ enquête publique

; demande n’a été
aussi

“ que celle des sinistrés du Saguenay: le droit à une
enquête publique».
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ASSISTANCE
ROUTIERE

24 HEURES
Incluant:

* Livraison d'essence
* Changement de roue
en cas de crevaison..

* Déverrouillage
* Remorquage   —
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qu’il a fait parve-

nement,
Cliche, M. Mo-
rency fait valoir

nistrés... C’est inacceptable qu'on mette dos-à-dos
les intérêts des sinistrés et ceux de l’économie ré-
gionale», lance M. Morency.

«C’est le gouvernement, qui en refusant une
enquête publique, a créé lui-même cette situa-
tion-là», ajoute le militant écologiste, qui, depuis
la crue du 20 juillet dernier, s'était impliqué à
fond dans la cau-
se des sinistrés
du Saguenay et a
réclamé en vain -

une

des sinistrés du Saguenay».

Des pressions

«Je déplore que des individus aient fait des in-
terventions auprès des groupes que5 représente
pour tenter de miner ma crédibilité et pour de-
mander que je me retire du dossier, allant même
jusqu’à prétexter que je mettais en péril la crédi-
ilité et le financement de ‘nos organismes», ajou-

te M. Morency.

En entrevue, celui-ci soutient qu’en raison de
sa volonté d’obtenir justice et que la lumière soit
faite sur la gestion des barrages privés et public, le
Comité dessinistrés est pris partie.

L’intention du comité de demander une in-
jonction contre la compagnie Stone Consolidated,
division de Port-Alfred, pour l’arrêt des travaux
d’aménagement du Lac Ha'Ha! a d’ailleurs été
dénoncée vivement dimanche par des citoyens de
La Baie, le Conseil central de la CSN, des repré-
sentants des scieries, la Chambre de commerce et
le député péquiste Gérard-Raymond Morin.

«Les premiers touchés sont ceux qui vont être
les plus perdants! Depuis quandl'intérêt écono-
mique prime-t-il sur les droits des sinistrés?, de-
mande à ce propos M. Morency.

«L’establishment écrase les sinistrés et je ne
peux accepter cela, alors je ne vois pas d’autre
avenue que de me retirer! C’est sûr qu’on va es-
sayer d’attaquer ma crédibilité, mais je suis un bé-
névole et j'ai une longue feuille de route», pour-
suit-il.

Et malgré son geste, Pierre Morency entend

sur la gestion des
barrages, estime
ue les intérêts
es sinistrés pas-

sent au second
plan.

Dansla lettre
de démission

nir hier au minis-
tre de l’Environ-

David

 

ue «jamais une
na Pierre Morency

légitime

«Je refuse, poursuit-il, l’argument voulant que
cette mesure aurait entraîné des délais inaccepta- continuer à intervenir publiquement.

; bles pour la reconstruction. (...). Malgré des ap-
puis de tous les milieux environnementaux et d’un

Ÿ avis sans précédent du Protecteur du citoyenlégi-
… timant la requête des sinistrés, votre gouverne-
= ment s’est montré intraitable quant à la demande

«Je n’ai pas besoin de drapeau, affirme-t-il,
j'espère que mon geste va susciter une réflexion
de fond dans le réseau, mais je me réserve des
coudées franches pour intervenir où je veux et
quand je veux!»

AU PALAIS DE JUSTICE
La condamnation

A

demeurera la même
La Cour d’appel du Québec a rejeté

une requête de la poursuite qui tentait
d’obtenir un alourdissement d’une con-
damnation à 90 jours discontinus de dé-
tention et à une amende de 4000 $ impo-
sée à Alyre Grondin, 28 ans.

Cet individu a été trouvé coupable de
la culture de 576 plants de marijuana et
de la possession d’une demi-livre de mari
lors d’une perquisition remontant au 10
août 94, à Weedon.

La couronne avait demandé la per-
mission d’en appeler de cette sentence
qu’elle aurait espérée plus sévère notam-
mentà cause du facteur de l’exemplarité.

Le défenseur Michel Dussault a sou-
mis que la peine imposée est suffisante
pour son client n’ayant pas d’antécé-
dents en semblable matière, avec des res-
ponsabilités familiales et un emploi.

Le juge André Biron de la Cour
d'appel n’a donc pas retenu la requête
de la poursuite dans cette affaire.

 

 

 

Il n'ya rien
de mieux!

vousrecevrez gratuitement
une trousse Wood-Pro™

d’une valeur de 75 $ à l'achat
de certains modèles de scies
à chaîne STIHL.

Essayez-la avant de
l'acheter chez votre détaillant
de service complet STIHL.
Satisfaction garantie PE
ou argent remis!

“Jusqu'au 30 novembre 1996
ou jusqu’à épuisement des

inventaires chez les détail-
lants STIHL participants.

Avec plus de 70 ans

d'excellence en innovation
et ingénierie allemande, ce
n’est pas surprenant que la
scie à chaîne STIHLsoit la
mieux vendue dans le
monde.

Maintenant, la qualité
STIHL est encore plus

abordable avec des rabais
allant jusqu'à 80 $" sur les
scies à chaîne STIHL
025, 026 et 039.

De plus,
pour un
temps limité,

   

 

    
  Tr

STIHL
Numéro un dans le monde     

Pour tousles détails et une démonstration GRATUITE,

venez nous voir dès aujourd'hui!

CENTRE DE MÉCANIQUEPOISSON INC.
643, rue Trépanier, St-Élie-d'Orford, Québec JOB 2S0
(819) 562-1822

EQUIPEMENT B. MORIN INC.
301, rue Queen, Lennoxville, Québec JIM 1K8
(819) 569-9611

LOCATION FLEURIMONT INC.
1500, rue Conseil, Fleurimont, Québec J1G 1N4
(819) 564-1500

SCIES A CHAINE CLAUDE CARRIER INC.

 

M. Michel Gagnon
M. Michel Gagnon invite tous ses
clients et amis à venir le rencontrer chez
N.V. Cloutier.

Il lui fera plaisir de vous servir et de vous
faire profiter de sa vaste expérience
dans le domaine de l'automobile.

Au plaisir de vous revoir!

 

    45, rue Craig Sud, Cookshire, Québec JOB 1MO ETS
(819) 875-3847 Easel
EQUIPEMENTS FORESTIERS ET SPORTIFS COATICOOK INC. 75 ans d'expérience
960, rue Child, Coaticook, Québec J1A 256 2550, rue King Ouest, Sherbrooke(819) 849-3738 ne 346-3911
 

 

QUE DIRIEZ-VOUS D'UN COUP DE MAIN ?

Qui ne s'est jamais dit : « Ah ! Si je pouvais économiser aussi vite que je

dépense » ? Surtout quand on se démène pour accumuler la mise de fonds

pour sa première maison. Grâce à la Banque de Montréal, vous pourriez

désormais économiser sans arrêter de dépenser.

La solution : notre programme Accès première maison, exclusif

a la Banque de Montréal. C'est gratuit ! || suffit de détenir une carte

MasterCard"°* de la Banque de Montréal et d'adhérer au programme

Accès première maison. Ainsi, 5 % du montant de chaque achat effectué

avec cette carte' est accumulé sous forme d'Accés-dollars™ |

Locataire à vie ? Peut-être pas avec un coup de main de notre part.

aa] Banque de Montreal

1 Jusqu'à 500 $ par année. por compte d'une carte MasterCard sans frais at jusqu'à | 000 $ par année par compte
d'une carte MasterCard en or Vous pouvez ajouter à votre mese de fonds pour une prermère maison jusqu'à 2 1/7 %
du montent de votre prêt hypothécære sous forme d'Accès-dollers (maximum de 2 500 $) Le prêt hypothécaire
dort être contracté à la Benque de Montréal Le terme du prêt peut vares mars les bénéficiaires du programme
dovert 3 à conserver leur hypothèque à la Banque de Montrési pendent au moins cmg ans Marque
SovBarun Marre! WD® 1 Banc dn Morte! 4 roger vou hoc ul méique déposée
ot du vymbole propre de MasterCard internation! Incorporsted

7878   T r

  
 


